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SIR WILFRID À SHERBROOKE

Sir Wilfrid Laurier, le premier ministre de la Puisanee, a été à
Slerbrooke, prêter le précieux concouirs de sa parole et de sa présence
au candidat libéral (le ce comté, M. LeBaron. C'est u événement
considérable, qui emprunte aux circonstances actuel les une importance
extrême. Sir Wilfrid Laurier, n effet, n'a pi se dispenser d'aborder
la question de l'envoi de deux contingents dans le Sud-africain et de
faire, à cet égard, une déclaration de principes.

A plusieurs reprises ir Wilfrid a déclaré qu'il devait dire la vérité,
la vérité pure, délaée des mensonges permis lorsqu'il s'agit (le tabler
sur la crédulité des électeurs. Il est évident que le premier ministre a
fit honneur là sa déclaration et que sa sincérité est à labmi de tout
soupçon. Le fait est d'aumtant plus remiarquable qu'il est d'une exces-
sive rareté dans le monde politique. Mais puisque l'honorable orateur
a parlé sans détours, nmouis tenons à relever dans sa harangue des
erreurs d'appréciation qjui, malgré la bonne volonté et le patriotisme
sincère de Sir Wilfrid, nous mettent à la merci des Anglais.

" Notre mmère-patrie, la Grande-Bretagne, a (lit M. Laurier, est
engagée dans une guerre énorme, une des plus considérables peut-être
(le ce siècle, qui a lieu dans l'Afrique du Sud. Nous avons cru qu'il
était de notre devoir conmme colonie anglaise (le prendre part à cette
guerre et (le permettre à des volontaires, à deux mille volontaires cana-
diens, d'aller s'enrôler sous les bannières (le l'armée anglaise et de
combattre les combats de la mère-patrie. Nous l'avons fait. vous me
demanderez pour quelle raison ? Nous avons cru qu'il était de notre
devoir de le faire, parce que nous répondions au sentiment unanime
de toute la population de cette colonie, nous répondions au sentiment
qui nous était exprimé de toutes parts."

C'était le sentiment, le vou unanime de la, population de se faire
représenter officiellement dans cette guerre, d'y participer en hommes
et en argent ? Voilà., certes, du nouveau !

Notre respectable premier ministre a confondu l'enthousiasme,
l'élan, les intérêts ou les sentiments patriotiques les Anglais au milieu
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de qui il vit pour le you populaire, cela est évident, et cela constitue
la première erreur d'appréciation.

La seconde est plus grave. Voici en quels termes candides sir
Wilfrid Laurier l'a exposée:

" Nous sommes un pay s libre ; nous sommes un gouvernement
constitutionnel, et notre devoir à nous, connue gouverniement, est de
mettre à exécution la volonté populaire,.et du moment que la volonté
de la grande majorité du pays nous était; conlluie, nous n'avions qu'un
devoir à faire, c'était (le la mettre à exécution. Nous l'avons fait
volontairement. Nulle puissance au monde ne peutnous y contraindre.
La Grande-Bretagne elle-même, avec toute sa puissance, sous la cons-
titution que nous avons, n'a pas le droit le nous demander un homie,
n'a pas le droit de nous imposer un sou de dépense. Mais, dans la
plénitude de notre indépendance législative, nous avions le droit, le
répondre à la volonté populaire qui était manifestée."

" Nous l'avons fait. Dans quel but I Assurément, ce n'était pas
dans le but de donner à l'Angleterre une aide matérielle dont elle n'a
pas besoin.

" L'Angleterre est assez forte pour coi battre ses propres combats;
l'Angteterre est assez forte pour rencontrer ses ennemis partout où ils
peuvent se trouver.. Mais nous étions bien aises de donner au monde
un spectacle qui ne s'est janais vu dans le mnonde encore, c'est-à-dire,
que les colonies étaient derrière la mère-patrie et que nous ne pouvious
pas rester indifférents lorsqu'elle-même était aux priises avec un
ennemli.'

Conime l'a fort bien dit sir Wilfrid Laurier, nous sonuxmnes en pos-
session d'un gouvernement constitutionnel. Or, le premilier devoir des
chefs d'un tel gouvernement est de se soinettre à la constitution, qui
ne leur permet pas de prendre une résolution touchant le budget sans
avoir r-eçu au préalable l'assentiment du parlemnenît. dont la décision
est la seule expression légale de la volonté populaire. Dans des cas
urgents, dans des circonstances exceptionnelles et imprévues où tout
délai entraînerait une catastrophe nationale, ou seulement (les incon-
vénients graves dans l'administration des affaires, le Cabinet peut et
doit même agir spontanément, en ne consultant que son patriotisme
et en ne tenant compte que des besoins inmmnédiats de la nation. Mais
cela sous la condition de justifier ultérieurement devant les représen-
tants du peuple de la validité des motifs qui ont déterminé cette action
décisive.

Or, en l'occurence, la question se pose de savoir s'il y avait lieu
pour le Cabinet d'agir d'urgence et de prendre linitiative de gréver le
budget de plusieurs millions, pour étonner le inonde " par un spectacle
qui ne s'est jamais vu."

La réponse est: Non, il n'y avait pas urgence, et pour deux rai-
sons. La première c'est que lorsqu'il s'agit d'engager l'avenir par un
acte d'une portée considérable et qui constitue un précédent, la seule
opération urgente à accomplir, c'est de convoquer le parlement en ses-
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sion exceptionnelle, sans s'arrêter à la imIincev considération du coûit de
cette session, quelquesjours de retard ne pouvant créer un péril.

La seconde raison a été énoncée par si r Wilifrid Laurier Ilti-imneiiQ
lorsqu'il a dit, trsjustement, que l'Angleterre n'avait nul besoin de
notre aide, en honnes oit en argent.

Pourquoi, dèi lors, li donner deux choses inutiles dont le sacrifice
nous coite si cher, et dont l'octroi sI)ontané aulra pour conséqt - de
nous oh/iger dans l'avenir à participer aux guerres de l'Angleterre ?
On autra beau dire, ainsi que l'a fait observer M. D. Monlet, que cette
action iue constitue pas un précédent : Il y a un fait accompli, iln fait;
qu'on a répété et qu'on semble vouloir répéter eore. Si ce n'est pas
un précédent, en dépit de la, déclaration ministérielle, c'est que les
mots n'ont plus ni signification, ni valeur.

Et sir Wilfrid continue :

"Nous avons inontré au monde que Il'Enipire lin-t annique est,
avant touites choses, tin pays de liberté, et que quelles que soient les
nationalités qui l'habitent., quelles que soient les religions qu'il couvre
de son drapeau, il y a dans cet empire assez (le liberté pour mettre au
cœur de chacun (les citoyens de cet; empire, le devoir d'affetiiir 1 'nité
le l'empire, lorsque l'occasion s'en présente."

Encore une appréciation erronée. La preuve de la liberté d'un
peuple ne réside pas dans 'obligation, même seulement morale, de
sacrifier son or et le sang de ses enfants pour une cause qui ne le con-
cerne en rien. Ou y voit plutôt la preuve de sa dépendance ou de sa
servilité.

L'honorable premier ministre )oursiiit aisi sont argumentation:

"l On nous (lit: "Mais les Canadienls-Français n'avaient rien à
faire dans cette guerre." Messieurs, je ne suis pas ici pour Iarler autre
chose que le langage (le la vérité ; je ne suis pas ici pour dire une
chose que je ne voudrais pas répéter dans n'importe quelle partie du
pays. Cette guerre n'affecte pas égaleetueiit les Caiadi Cfiens d'origine
anglaise et les Canadiens d'origine française. Chez les Canadiens
d'origine anglaise, c'est la voix du sang qui parle, et la voix du sang
est la plus puissante <le toutes les voix humaines.

" Lorsque nos compatriotes d'origine anglaise savent que leurs
frères en Afrique sont à combattre, leur sang bout, leur cœur bat, et
il est parfaitement naturel qu'ils veuillent voler à leur secours.

" Ce n'est pas la même voix qui parle chez nous, ce n'est pas la
voix du sang. Le sang qui coule dans nos veines n'est pas le sang (le
l'Angleterre, c'est le sang de la vieille France. Mais c'est la voix de
la gratitude, c'est la voix (le la solidarité nationale qui nous rend tous
solidaires dans ce pays-ci les institutions sous lesquelles nous vivons."

Ne retenons de cette tirade que la dernière phrase, celle qui affirme
si gratuitement que les Canadiens-français doivent de la gratitude à
l'Angleterre.

De la gratitude ! Mais pourquoi, grand Dieu ! Est-ce en souvenir
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<les crimes irionstrueux commis par elle contre nos frères Acadiens ?
Est-ce par reconnaissance des exéeutions soin maires et des déportations
qui ont suivi les événements de :1837 ? Est-ce pour reconnaître le nié-
pris dont les Anglais nous accablent ? Est-ce pour remercier Albion
(le nous laisser respirer, et le part iciper, dais une mesure restreinte à
à l'am(linistration du pays ? Mais cette liberté, elle ne nous la pas
accordée ; nous la lui avons arrachée par la force. Si c'est pour cela
que nous devons pirouetter incessaumment devant elle, merci !

Sir Wilfrid Laurier n'ignore cependant point ces faits historiques.
Il sait fort bien que si nous n'avions dû compter que sur la magnani-
mité de l'Angleterre victorieuse, maîtresse (I sol que nos pèresz avaient
fécondé, maitresse (le notre sort, de notre existence, nous serions
depuis longtemps elileés de la liste des nations. Mais, gîàce à l'énergie
de nos devanciers, nous avons contraint nos vainqueurs à. nous renldre
le bien qu'ils nous avaient volé : la liberté. Sir Wilfrid Laurier ignore

si peu cette partieula-rité de notre histoire, qu'il n'a pli se dispenser
(le dire

"'Il fut un temps où les libertés que nous avons iaintenant nous
étaient refusées nous avons été obligés de coinbattre pour (es libertés-
là. Je suis certain que parimni les Canadiens-Français qui mentendent,
ici, il y en a q ni viennent (le la rivière Chambly. S'il y enm a qui viei-
nient de la rivière Chambly, ils se rappellent des combats qui ont été
livrés en 1837 pour la reendicat ion (le nos droits, et ils se rappellent
également qu'au combl>at de Saint-)enis où les Canadiens Français ont
combattu les troupes anglaises, celui qui les c-omiandait n'ét ait pas un
Canadien-Français, c'était un Anglais, le D' Wolfred Nelson. Ils se
rappellent également le combat de Saint-Charles ; celui qui comman-
dait les troupes rebelles dans ce telmlps-l., n'était pas un Canadien-
Français, c'était un Anglais, M. Thomais Starrow Brown.'

Que prouve la présence. à cette époque, le citoyens d'origine
anglaise dans les rangs dles Canadiens-Français, sinon que les Cana-
diens, français et anglais, ét aient également las oui jong de l'Angleterre.
Et s'il y avait, comme il y en a encore, des Canadiens- Anglais qui sont
en antagonisme avec la métropole, pourquoi vouloir que nous, d'origine
française ; nous, les ennemis héréditaires ; nous, les vaincus, nous nle
manifestions que le 'amiour por la race irréconciliable.

Nous nous sommes battus pour la liberté. nous l'avons conquise.
Puis nous avons fait la paix; nous avons cimenté cette paix par un
traité qui est loyalement observé de part et d'autre. C'est bien. Nous
avons fait preuve de raison, de sagesse, de loyauté, et nous devons
continuer, tant que les Anglais ne fouleront pas aux pieds le traité. Il
est tout naturei :le vivre avec eux en bonne intelligence, de se mêler à
,eux pour le ti-avail commun, pour la prospérité de la nationî, mais de
là à les aimer comme les frères, non! Nous ne le pouvons pas, et nous
ne le devons pas sous peine d'être dupes de notre senti mental ismne.

Ensuite sir Wilfrid Laurier s'attache à démontrer que la guerre
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provoquée par l'Angleterre est juste autant que légitime. Etî pour
prouver que les Boers sont des intransigeants en matière religieuse,
pour prouver qu'on ne peut espérer ci attendre la moindre liberté
pour les sujets étrangers, l'orateur rapporte le fait, suivant

Après la. bataille de Magersfontein, un armistice fut accordé pour
permettre aux Anglais d'enterrer leurs morts. Parmi ceux-ci se trou-
vaient un certain nombre <'irlandais et ('Ecossais catholiques. Eh
biei, sur la foi d'une intormation qui n'offre aucune garantie d'authen-
ticité, sir Wilfrid Laurier déclare que les Boers ont refusé l'accès du
champ le bataille à tout pêtre catholique. Est-ce vrai 1 Nous l'igno-
rons, niais c'est bien improbable. Nous basons notre jugement sur les
faits suivants, que nous emipruntons à un journal européen.

" Le Transvaal fa'isait autrefois partie du vicariat apostolique du
Natal ; mais le .15 mars dernier, il fut en préfecture séparée, et em-
brasse tout le territoire (le la République des Boers. La mission est
confiée aux Pères Oblats

" Le premier prêtre qui visita le Transvaal fut le P. 1oudewan-
ger. A son arrivée à, Potcheftroon, en t86S, le gouvernement lui défen-
dit (e célébrer la messe sous peine d'expulsion, conune cn Angleterre
lorsqu'elle passa (u catholicisme au protestantisme. Ces mesures
hostiles furent rappelées l'année suivante, grâce aux efforts des rési-
dents catholiques et surtout grâce à la visite du gouverneur (le Quili-
maiine. Depuis lors, les progrès du catholicisme ont été considérables.
Il y a des églises catholiques avec (les prêtres résidents à Prétoria,
Johannesburg, Poteheftroon, Klerksdorp, Rabertoi, Vleisclifontex
et Lynenîdburg.

"Les Frères ont à Joliannesburg un collège qui compte de cinq à
six cents élèves, et dans la même ville, il y a trois écoles catholiques
de filles dirigées par les Soeurs (le la Sainte-Famille. Les Pères Oblats
possèdent un collège à Prétoria, et là comme à d'autres places encore,
il y a des écoles dirigées par les Sours. A Vleischfontein, il y a une
école industrielle pour les indigènes.

L'Etat libre d'Orange forme également un vicariat apostolique.''

On nous fera diflicilement croire qu'une nation qui tolère des cou-
vents dans ses villes s'oppose à ce qu'un prêtre catholique bénisse,
sur le champ (le bataille, ses co-religionnaires morts ei combattant.

De tout ceci il résulte que les gouvernants de notre race s'age-
nouilllent devant les Anglais, à qui ils sont prêts à tout concéder pour
provoquer chez eux un sourire de bienveillance. Mais comme mes-
sieurs les Anglais ne nous accordent rien, qu'ils se refusent toujours à
toute concession en notre faveur, qu'ils nous tiennent pour des êtres
inférieurs et qu'ils ne se gênent pas pour nous le dire, nous laisserons
nos gouvernants se baigner dans l'anglomanie si cela, leur convient;
mais nous, Canadiens-Français, nous nous tiendrons à la lettre stricte
des traités, sans jamais, comme les chiens, lécher la main qui se lève
sur nous.

Canadiens nous sommes, nous dédaignxons le titre peu enviable de
BRITISH. JEAN-BAPTISTE.



LA PETITE REVUE

POURQUOI LA GUERRE ANGLO-BOER EST INJUSTE

Quelqu'un ayant demandé à. M. fleuri Labouelière, directeur du
jourinal Truith, de Londres, de dire pourquoi la guerre que l'Angle-
terre fait au Transvaal est injuste, le fougueux député journaliste ré-
pond ainsi en résumant l'histoire du penple Boer :

" Le Cap était primitivement une colonie hollandaise. Lorsque
Naipoléon s'epara le la ilollande, nous prîmes la colonie dui Cap en
fidéi-comiiiiis, )rol(t tait de la remettre à la 11ollande aussitôt qu'elle
aurait recouvré son indépen<ldnice.

"< Après la chute de Napoléon nons gardâmes la colonie du Cap.
Les Hollandais du Cap se révoltèrent. Noussupprinimmes la rébellion
et pendimes les clefs.

Quelques-uns de ces colons hollandais, préférant l'indépendanee
à notre régime, émigrèrent. Il se rendirent d'abord au territoire qui
s'a)ppelle aujourd'hui le Natal et fondèrent la République de Natalia.
Nous les classûmues le là.

"Ils t raversèrent la rivière Vaal et s'établirent sur le territoire
nainmtenani-t appelé le Transv'aal et qui était alors aussi absolument en
dehors de la sphère d'inlluence anglaise qu'est le pôle nord.

" En 1852 fut signé la eonvention de Said River. C'était une
convention réglant nos relations avec ces trackeuirs, fixant les limites
de leur État et reconnaissant le fait qu'ils étaient une nation voisine
avec laquelle nous voulions être en termes le bon voisinage.

" Ei 1877. les Traisvaalienis avaient. augmenté ei nombre, s'étaient
multipliés. Leur pays était pour nous ce que la vigne de Naboth était
pour Aclab ; c'est pourquoi, étant les plus ftorts, nous annexâmes
leur pays. Naturellement ils s'opposerent et lut tèrent: pour leur indé-
pendance.

" En 18S4, unenouvelle convention fut signé par la(uelle nons aban-
donnies notre suzeraineté, renonçant expressémen t à tout droit d'in-
tervenir dans les aff'aires intérieures (le la République.

Il La seule restriction qui l'empêchait d'être un État souverain ab -
solu, ce fut le droit que nous nous réservâmes de notre veto sur tout
traité que le Transvaal pourrait conclure avec un autre État, sauf
l'État, libre d'Orange."

Dans un restaurant fréquenté par nos célébrités. Entre un
inconnu.

-Donnez-moi un steak.
Un client distingué :
-Moi aussi, un steak soigné.
La patronne, criant :-Deux steaks, dont un soigné
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UNE JOURNÉE DU POLITICIEN W. C. BONBLÉ-D'INDE
DÉPUTE DU DEOMTE sP[INCTER

Pièce en (; actes et n. prologue

PROLOGUE

(9 hrs di mnatin).-Bonblé-d'Inde se dispose à, sortir (le chez lui.
Tout en endossant son capot de chat sauvage et se chaussant de ses
claques, il monologue

-Baptême ! J'ai't'y nal aux ch'veux, à matin ! C'est bête aussi,
d'brosser comme ça. Le diab' m'eumîporte si j'saurais dire à quelle
heure et conunent j'suis rentré c'te nuite. Chaque fois que j'vas au
club et que j'rencontre Ernest ou l'grand Denis. . . ou le p'tit Pit.. . ou
encore l'chevalier avec son ami l'baroi. . . ou bien quelques-uns (le la
crowd. . . j'suis certain qu'ça arrive.. . J'n'y mettrai plus les pieds à
c'inaudit club !......

Avec tout ça., j'ai deux discours à prononcer aujourd'hui ! Deux
discours !... Ah ! on ne n'sait pas c'que ça coûte la popularité. Il
faut que j'saisisse toutes les occasions de m'mettre en évidence, autre-
ment mes électeurs du comté (le Sphincter auraient tôt fait d'n'en-
voyer au balai. . .

Aïe ! aïe ! ma tête ! Allons, y n'y a pas à dire, en route !......
J'va aller prendre un bon John Collins, ça va nie r'mette.

le ACTE

(11 hrs dit nali).-Bonblé-d'Inde entre dans un bar français de
la rue Saint-Jacques, près de La Patrie, où se trouvent déjà quelques-
uns de ses amis.

-Allo ! les amis ! Vous n'êtes pas pire ? Y fait fret, à matin.
Dites donc, avez-vous vu les dépêches à La Presse ? Buller a perdu
1,300 hommes. Les Boers ont fait six régiments prisonniers et ont pris
quinze canons.

Non mais, s'font-y tapper, là, les Anglais ! Les Boers leur z'y
compte ça en grand ! C'que ça m'fait plaisir t J'gage cinq piasses qu'y
n'en r'vient pas un, d'ces maudits anglais !. . . Tiens, j'paie la traite
pour tout l'monde. J'su trop content. Approchez. Qu'est-ce que
vous prenez ?

2""' ACTE

(Midi).-Bonblé-d'Inde entre dans un bar anglais de la rue Saint-
Jacques, près du Star, et où se trouvent quelques Anglais de connais-
sance.
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-Allo ! my boys ! How do you feel ? T'is cold this muorning.
Say, have you read the X/ar's dispatches 1 Bu ler has at tack the Boers.
-le lias killed t;lem 8 men011 an(d taken 5 prisonners. Ile has also destroyed

one cannon. Tle damned Boers are getting it very hot now froni the
Englisl. It makes me feel very happy. I will bet five dollars that
Buller will be in Pretoria before 8 days. I aii lappy to hear it, you
know. I will treat- every body. WThat you want -1

(1 heiure de l'après-nidi ).--Boblé-d'Inde prend sonlqlunch1.AI l'hôtel
Viger.

A table, le hasard lui «a donné comme vis-à-vis un monsieurà mine
rébarbative. Bon blé-d'Inde (engay/ant l« conversation ).-Monsieur est
étranger à la, ville ?

Le monsieur (pei causeur).-Oui.
Bonblé-d'Inde.-Vous êtes sains doute des Etats ?
Le monsier.-Oni.
(Après un. long silence, Boniblé-d'le revient à la charge). -Je vois

d'après vos jourînaux qu'on s'occupe beaucoup de la guerre au Trans-
vaal. A Montréal, on n*parle plus que d'ça. Vous n'pouvez vous
imaginer Comnne nîous sonmes contents d'voir les Anglais attraper la
volée...

Le monsieur, (très sèchemnent).-Je ne vous en félicite pas, mon-
sieur. C'est un Anglais qui vous le dit. Tàclez de ne pas l'oublier.

Bonblé-dilnde (un instant désar;onné).-At tendez (oe, cher mon-
sieur, vous ne Ie laissez pas achever. . . Si je dis que nous sommes
contents de voir les Anglais essuyer quelques légers revers, dès le
début le la campagne, c'est parce que nous nous disons que
plus La victoire, qui n'est pas douteuse, sera. chèrement achetée,
plus éclatant Sera le triomîph<. 'les armes britanniques. Vous connais-
sez le proverbe. " A, vaincre sans péril, on triomphe sans gloire ! " (Non-
veau silence). . . Non, mais je n'sais pas e'qui a pi vous faire suppo-
ser que nous sonunes pour les Boers ! (déclamant). Les Canadiens-
Français, moiisieur, sont trop loyaux sujets (le la. reine Victoria, pour
ne pas souhaiter ardemient voir les soldats anglais flaire triompher
la cause de la justice et de la liberté en Afrique !. . . Ça, c'est aussi
vrai que je m'appelle Good Cori.

(5 hrs après-midi. An llonmntent National). --M. Desroulettes de
l'Académie, envoyé eni mission en Amérique par le gouvernement fran-
<ais, donne une conférence. Derrière l'orateur, sur l'estrade, se trou-
vent M. L. Fréchette, M. L. O. David et M. H. Beaugrand, toujours lieu-
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reux de montrer à un français de marque, dispensateur de décorations,
qu'à eux trois ils résument l'école littéraire française au Canada et con-
centrent dans leur trinité sacrée tous les sentiments (l'affection que
les Canadiens-Français conservent religieusement dans leur c<eur pour
la mère patrie.

Comme il n'y a pas de partie de boxe au programme, l'audi-
toire ne se compose que de vingt-trois personnes, parmi lesquelles le
gardien du Monument, deux policemen et le charretier qui a amené le
conférencier.

La conférence finie, après qu'une moitié des auditeurs eut, par ses
applaudissements, réveillé l'autre moitié, Bonblé-d'Inde se lève et
d'une voix solennelle :

" Très honorable monsieur. Laissez-moi vous congratuler d'avoir
été choisi par votre gouvernement pour visiter notre pays. Je
vois dans ce choix un pronostic encourageant pour l'avenir (le notre
race. J'y vois aussi une preuve positive que la France, de jour en
jour, se rend mieux compte du patriotisme qui nous anime envers la
mère patrie, ainsi que c'est notre devoir. J'ai le plus grand respect
pour le président qui dirige les destinées de la République fran-
çaise. Dans cette guerre du Transvaal nos sympathies sont pour ces
héroïques Boers qui, comme nous, ont du sang français dans les veines.
Nous espérons qu'avant longtemps leurs armes seront victorieuses.
Nous sommes fidèles, nous, Canadiens-Français, à votre vieux drapeau
qui se promène à travers le monde à l'avant-garde du progrès et de
la civilisation. Puisse ce glorieux drapeau tricolore flotter un jour
librement sur notre pays, d'une mer à l'autre. Les fils du Canada
sauront le défendre.

"Et maintenant chantons en chour l'hymne des Canadiens

" Sous le vieux drapeau, symbole d'espérance
"Ensemble, crions à genoux, vive la France ! "

Et chantons aussi à l'unisson la Marseillaise. . . . Vive la France! ! !

5"' ACTE

(Minuit).-A l'hôtel Windsor, grand banquet offert à. l'honorable
Sir P. P. Krakson, président de l'association pour l'exportation des
Canadiens au Transvaal.

L'heure des speeches est arrivée. Bonblé-d'Inde se lève et d'une
voix solennelle :

"Honorable gentleman, allow me to congratulate you for having
been elected to preside over the destinies of this association. I see in
that a most encouraging symptom for the future. I see in it a positive
proof that we understand better and better every day that the pa-
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triotisi, our loyalty to the Gracions Queen who is guiding the
destinies of the Empire. We sympathise with the Etglish in the pre-
sent struggle front the bottonm of our liearts, and we hope that before
long, the British arns will be victorious. We are loyal, we French
Caiadians, to the old flag, wiich been carrying on the world iii the
vanguard of progress and civilization. Let us raize our flag, and let
it wave fron sea o sea. The sous of Canada will guard it ! and now,
let us sing Rule Britannia and God save the Queen. Itourra for
Englantd ! !!

6"" AUTlE

(.ilrs lit matin. Ait club C(anadie).-Bonblé-d'Intde est assis à
une table ayant en face de Ilui uin monsieur qui lui est totalement in-
connu. Le ujionsieur voudrait bien s'en aller, mais Bonblé-d'Intde J'a
agrippé par un bouton de sa redingote et tie le lâche plus.

Bionblé-d'Inde (très fortement éméché)... V's'êtes de Belgique,
vous ?.. . alors v's'êtes bclgicien ?. . La Belgique et la France, c'est
la même chose. est-ce pas ?. . . Vieux drapeau, la Belgique. . . avant
garde du progrès.. . <le la civi'sation. . . et <le toute la réguinne !. . .
Ayez pas peur !... si y a un maudit anglais qui y touche, à vot'dra-
peau, il aura affire à moi...... montrerai, mlîoi, c'que c'est qu'un p'tit
canayei !...... (Cherchant à se rappeler une bribe de son discours). Les
fils du Canada...... pas battus ! Mantenant...... j'va Chanter...... la
Marseillaise...... belge !......

A ce moment, le monsieur prisonnier de Bonblé-d'Inde prend lin
parti désespéré. Il a subrepticement sorti son canif et coupe d'un
seul coup le bouton <le sa redingote. Bonblé-d'Iide perdant son
point d'appui s'étale de tout son long sur le dos. Le monsieur déli-
vré se sa.uve. Puis ont entend un ronilement sonore dans le salon.
(Le rideau tombe).

B.

GUERRE AUX LOTERIES.

On trouvera peut-être étrange que la PETITE lREVUE. combattant
si ardemment pour ha conquête <le toutes les libertés, soit le seul or-
gane qui s'élève contre les loteries.

Ah ! c'est que le mal est grand ; c'est que les désastres causés
par cette passion du jeu dont nos ftubourgs sont ravagés vont imces-
saument devenir irréparables. Si Parchevâché-qui se mêle de toutes
nos actions et s'arroge le droit insolent de régenter jusqu'aux affaires
conuhterciales de ses tributaires--avait fait son devoir à cet égard, nous
ne serions pas obligés d'entrepren-dre aujourd'hui une campagne d'hy-
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giène morale qui, nous en sommes convaincus, ne nous att.irera que des
inimitiés.

Nous nous bornons aujourd'hui àl la publication de l'article 205
du code criminel, rég lant la matière, et nous attirons spécialemenît
l'attention de nos lecteurs sur les dispositions 2, 5 et 6 paragraphe c,
du dit article.

Dans notre prochain numéro, nous exposerons les dangers et les
scandales qui résultent de la tolérance coupable (le l'autorité à l'égard
de ces institutiolis de bandits, dévalisait impunément les familles avec
la complicité de ceux qui devraient les proscrire impitoyablement.

205. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux ans
d'emprisonnement et d'une amende de deux mille piastres au plus,
quiconque--

(a) Fait, imprime, annonce ou publie, ou fit faire, imprimer,
annoncer ou publier quelque proposition, projet ou plan pour céder,
prêter, donner, vendre ou aliéner une propriété au moyeu du tirage au
sort de numéros, le cartes ou de billets, ou par tout autre mode aléa-
toire que ce soit ; ou

(b) Vend, troque, échange ou aliène, ou fait vendre, troquer,
échanger ou aliéner, ou y aide ou y contribue, ou offre Là vendre, tro-
quer ou échanger des numéros, cartes, billets ou autres moyens pouir
céder, prêter, donner, vendre ou aliéner quelque propriété au mnoyen
d'un tirage au sort, de billets ou de tout autre mode aléatoire que ce
soit.

2. Est coupable de contravention et passible, sur conviction som-
maire d'un amende le vingt piastres, quiconque achète, prend ou
reçoit un numéro, billet ou autre chose comme susdit.

3. Toute vente, tout prêt, don, troc ou échange d'une propriété
au moyen de quelque loterie, billet;, earte ou autre mode de tirage de-
vant être décidé par la chance ou le lIasard, sera nul et île nul effet, et
toute propriété ainsi vendue, prêtée, donnée, troquée ou échangée,
sera confisquée au profit de quiconque en fera la demande par action
ou dénonciation devant toute cour de juridiction compétente.

4. Nulle confiscation de ce genre n'affectera les droits ou titres à
une telle propriété acquise par un acquéreur de bonne foi, pour valeur,
s'il n'en a pas été notifié.

5. Le présent article s'étend à l'impression ou publication, ou au
fait de fitire imprimer ou publier quelque annonce, projet, proposition
ou plan de loterie étrangère, ou à, la vente ou offre de vente de billets,
chances ou parts dans ue pareille loterie, ou à l'annonce de vente de
pareils billets, chances ou parts.

6. Le présent article ne s'applique pas-
(a) Au partage par la voie (lu sort ou du hasard d'une propriété

ou de biens possédés par indivis ou en commun, ou par des personnes
ayant les droits indivis dans cette propriété ou ces biens ; ni

(b) Aux loteries faites pour des objets de minime valeur, aux'
ventes île charité ou bazars, si les organisateurs ont obtenu la permis-
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sion de les faire ou tenir du conîseil mnnicipal de la cité ou autre loca-
lité, ou du maire, prétet, reve ou autre principal o iielr de la cité,
ville ou autre municipalité où a lieu cette vente de charité, et si les
articles mis en loterie ont d'abord été mis en vente, et chacun d'eux
n'excède en valeur cinquante piastres.

(c) A la distribution par la voie du sort, entre les membres et ]er
porteurs (le billets d'une société constituée Ci corporation, ayant pour
objet d'encourager les arts, de peinîtures, dessins ou autres objets d'art
produits par le travail de ses membres, ou pu bliés par la société ou
sous sa direction:

(d) Ai Crédit foncier lu Bas-Canada. ; au Crédit toneier franico-
caiad ici.

MGR. BÉGIN

C'est nminiant le tour de 'évêque Bégin d'aflirmner, avec le
sien, le loyalisme enthousiaste (les Canadiens-Français envers la Cou-
roune britannique.

Ces honnues d'Eglise, qui nous mènent avec tant le brutalité arro-
gante, s'écroulent devant le moindre plissement du front des Aiglais,
les banquiers de la Puissance.

Quel avnehissement !
Mgr. Bégin proteste de toutes ses forces de son amour, de celui

les prélats et, des prêtres pour l'Angleterre depuis la cession. Il dit
bien qu'il a "fallu, lutter légalement pour la défense les droits (des
Canadieis) les plus légitimes ¡1' mais tout de même, malgré cette tenta-
tive d'étouffement pratiquée sur nous par les Anglais, tentative qui
n'a avorté qu'à cause de l'éniergique détermination de nos père.- moins
cupides et moins Ilagorneurs que nous, larchevéque le Qnbec dé-
clare que le clergé, le liaut et le bas, a, depuis, rendu à l'Angleterre
''le plus solennel et le plus cordial tîéioignage."

Afin de mnontrer le servilisme clérical aux nouveaux maîtres, Mgr.
Bégin n'hésite pas à mettre en lumière la trahison (le Mgr. Briand, un
de ses prédécesseurs

qui, occupant le siège de Québec au tournant de l'histoire de la Nou-
velle-France, vivant tour à tour sous le drapeau fleurdelysé et sous
l'étendard britannique, loyal d'abord au premier jusqu'à ce que sur
les plaines d'Abrahamn tout fut perdu fors l'honneur, et puis transfé-
rant généreusement au second l'hommage de sa loyauté entière, usa de
toute son influence sacrée, aux jours terribles de 1775, pour garder le
Canada français fidèle à ses nouveaux maîtres ?

Quelle absence de sens moral !
Comment, voilà un évêque français qui fait à sa patrie l'honneur

de lui être fidèle tant que son drapeau " ileurdelysé " lui fournit (les
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rentes, niais qui, dès lheure de la défection, s'aplatit devant ou sous
Pétendard britannîique, et lui transfère " généreusement l'hommage de
sa loyauté entière ' in déserteur, un lâîcheur, qui " usa de toute
son influence sacrée " pour uAumEn le Canada français "l fidèle à ses
nouveaux niaitres."

Mais Mgi-. Briand nX'tait q&un bandit. Et même les Anglais
honnêtes ne peuvént avoir que des nausées en songeant à la lâcheté de
ce misérable.

Mgr. Bégin, un peu plus loin, fait, sans le savoir, l'éloge du
civisle du peuple canadien, quand il dit que si ee peuple n'a pas fait
cause commune avec ses fr,ères ei persécution qui subissaient le. joug
de l'Angleterre au-delà du 45" parallèle,

" c'est que la grande voix du chef de l'Eglise de Qébec, invoquant;
les principes sacrés du respect dû à l'autorité régnante et stigmatisant
(lu nom de " rebelles '" ceux qui se laissaient entraîner, opposa à la
révolution une barrière infranchissable. Et l'Agleterre déjà spoliée de
la plus riche portion (le son héritage en Amérique, dut à un évêque
français la conservation de ce pays du Canada, l'un des plus précieux
joyaux de la Couronne Im périale."

C'est tout simplement infâmie, par cynisme ou par inconscience
L'archevêque de Québec a encore l'audace de parler (le Mgr.

Plessis,

i rappelant à ses fidèles qu'il est impossible d'être bon chrétien sans
être sujet loyal et fidèle," et " qu'ils seraient indignes du no (le
catholiques et le Canadiens s'ils montraient le la déloyauté ou même
de l'indifférence quand il s'agit de remplir leurs devoirs le sujets dé-
voués aux intérêts de leur souverain ou à la défense du pays. C'est
cet illustre prélat qui, en 1812, s'employa tout entier et- réussit à main-
tenir les Canadiens fidèles à l'allégéance britannique."

Ah ! vous osez parler de ce Plessis qui a vendu son pays, comne
autrefois Judas son maître ! Mais pour qui prenez-vous donc le peu-
ple, monseigneur? L'exécré et exécrable évêque Plessis, qu'on le
sache bien, a vendu aux Anglais son influence pour la somme de
$2,000 ! L'espace nous manque aujourd'-hui pour établir ce fait his-
torique à l'aide de documents irréfutables; iais que nos lecteurs
prennent notre parole : nous établierons la chose, avec pièces à Pappui,
dans notre prochain numéro.

Honte à la mémoire du (lit Plessis!
Il manquait un fleuron à la couronne posée sur le front des traîtres

à. la mère Patrie. et Mgr. Bégin n'a pas manqué (le le produire.
Voici comment, mêlé à quelques autres polichinelles insignifiants,

le chef du diocèse de Québec présente l'odieux Lartigue, de son vivant
évêque de Montréal :

" Puis aux jours si regrettables de 1837-38, c'est monseigneur.
Signay à Québec, et l'un de vos prédécesseurs, Mgr. Lartigue, à Mont-
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réal, qui s'interposent au n1omu de la religion pour apaiserl des luttes
fat ricides-ac e le loya té quti leur a souvent al tiré d'amers reproches
de la part de quelques-uns de leurs compatriotes-devoir sacré qu'ils
ont dû accomplir, nonobstant li voix li sang et la tendresse pater-
nîel le. Nouîs retrouvons plus tard Mgr. Biaillargeon qui trace à ses
ouailles la iîêmiue ligne de condiu ite à l'égard d'-s Féniens envahisseurs,
et Mlgr. Taché pui, en mn moment critique, pacifie ses Mét;is et les con-
serve à l'Anglet erre."

N'alIons pas plus loin.
Qune des politiciens, des hommes d'atffaires, des mnitieulix flat tent

l'A gleterpre pour en obtenir un hochet, ils n'engagent que leur per-
sonne et ious font pitié.

Mais qlue les évques canadi ens. par cupidité, parlent au nom de
notre peuple et lui iiigent la honle de le consacrer adorate ur pas-
Sioilné du 'veaul d'or britannique, cecl nous indigne et nîous fiit lor-
reuir'

UN ORATEUR FACÉTIEUX

C'est l'éehevin Clearibue. Remplaçant. M. le maire absent, M.
Clearihue fut chargé dd'oser de son élo<iqueice les volontaires du
second continiîgent expédiés à nos frais en Afrique.

Apres avoir fait couler copieusement les lieuîîx communs, M. le

pro-maire s'exclama

Noi avons reçuIl de glorieuses nouvelles de ce qu'on fait ceix
quî i sont déjà dans la Colonie du Cap. C'est plus (e nous nî'atten-
dions. Nous Sommlues certains de recevoir encore des nouvelles en-

couîrageait es. NSous avons (onfliance que vous-mêmes vous VOUS cout-

vrirez (le gloire et nous savoIs que nous ne serons pas déSappointés.1,

Parler à des sujets anglais des /loriennes nourel/esdu Sufd-Africain,
c'est pousser la phisanterie un pel loin. et nouls estiions que tous
les articles anglophohes éits dansle monde entier jusquce jour sont
moins outmrgcants, moins douloureux pour la susceptibilité d'Albion,
que la farce qu'a dite là M. l'échevin Clearihuile.

Ça, c'est du faun.

-Ou11 mo chieI tels sont ies prinicipes. Jamais je ie me laisse

demander d'argenî t par un créacier.
-Tu le payes done ?
-Point du tout ; je file avant qu'il en réclame.
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BRAVES GENS

.'n des meilleurs journaux de la Province-sinon le meilleur ;-
Celui qui ferait autorité s'il avait plus de lecteurs, ce qui viendra avec
le temps, espérons-le, Ô mon Dieu ! La Défense, de Chicoutimi. a pu-
blié, le Il janvier, Pintéressant articulet suivant

s.\LES GEN~s!

Il nous arrive régulièrement de Montréal, une pet ite publieation
dont il a déjà été parlé dans La Défense.

" Il n'est pas 1lmi liIméro (le cet te immhIIonde revule qui, sa1ns Comn p-
ter des écrits immoraux, corru pteurs et sulhrersifs de toute saine auto-
rité, ne contienne deux ou trois liibeiles dit blasphlé ma/oires.

Nous avons des lois qui protègent la morale et la religion dans
notre pays et qui punissent sévèrement les écrits Conmme ceux que nous
lisons dans cet te publicntion.

" Pourquoi personne n'a-l -il encore songé ià mettre fin à ce honteux
négoce ; pourquoi ne lait -on pas jeter on prison les pourceaux qui rédi-
gent et impJ)rilent (le pareilles choses ?

Allons citoyens. citoyens le Montréal, 'est le temps d'agir, de
vous protéger, de protéger Elhonneur et la foi de vos familles qu'on
sape par la base même

"C'est le temps de faire inire ces illposteurs qui, pour donner
une apparence de 1)on sens a leurs inisérales doe-t rines. invent ent les
ftits. dénaturent histoilre, et lalsîiient les textes de l'ECrit ur-e-Saint e.
Leur publication a déjà i rop vécu. '

Oui, pourquoi ersoe le fait -il jeter en prison les sales gens, les
pourceaux, les corrupteurs, les imposteurs, les ment-urs, les sa pelurs
le famîuille. les blasphmémnateurs qui rédigent et impriment de p1reilles

choses ?
Pourquoi ? Mais simplement parce que hi cnse oublie de

nommer- cet t e infer-nale publication. Nonmmez.ht, confrèrme, et LA PET]PE
REVUE s'engage formellement à poursuivre qui <le droit dès qu'elle
saura à qui s'applique les énergiques qualificatifs qui sont tombés de
votre plume vengeresse.

Puisque vous voulez qu'on chût ie de sales gens, ne vous arrêtez
pas en chemi et; faites Suvre de braves gens: dénoncez la crapule !

1'. vieiu. pro ccrbe, fr rui de la Ilss luni aine,
Dit que la vie a. des hau/s et des bas.
Si c'était donc, Scigucu-, je -ne m'c plaindrais pas,
1[aufs-de--chausses et bas de laine !
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NÉCROLOGIE
Au iîoment de mettre sous presse, nous apprenons la mort sou-

daine de M. Adolphe Martin, rédacteur en chef du Journal.
Nous étions loin de partager les idées du définit, qui avait voué

sa. vie et son talent au eastorisme ; mais si nous ne professens qu'un
mépris indigné à l'égard des eastors int rigants, nous ne pouvons que
nous découvrir respectueupement devant la tombe de notre regretté
confrère. M. A. Martin, en effet, était un convaincu, un honnête
homme, un honnie de savoir, de paix, de principes. Il n'y a pas
lieu ici de rechercher si ces principes étaient d'accord avec le progrès
moderne : il y croyait, il avait mis sa vie en liarionie avec eux, il
leur a sacrifié tout : donc, à ses yeux, ils étaient excellents. Et lors-
qu'un hocmxi e refuse, conue l'a fait notre regretté camarade Martin,
de mettre son talent au service d'une cause dont les tendances ne
pourraient que choquer très légèrenient les principes rigides auxquels
il avait subordonné tout son êtie pensant - et cela à une époque de
crise dans son budget ménager-c'est que cet homme est un juste dont
on doit vénérer la mémoire. Si tout le monde connaissait M. A.
Martin conne celui qui trace ces lignes, le défunt servirait d'exemple
à tous ceux qui, à un titre qucleonîque, sont mêlés aux luttes journa-
lières dans notre société batailleuse.

Mais voilà ! on ne le connaissait pas. Ceux pour qui il a si
loyalenient combattu ignoreront toujours sa grandeur d'finie. Seuls
quelques-uns de ses adversaires auront pu l'apprécier.

Ce sont ceux qui le regretteront.

On a pu lire dans Le Soleil du 26 décembre, sous le titre " Récep-
tion à l'Archevêché " les lignes suivantes

Samedi matin. à dix heures Sa Grandeur Monseigneur Parche-
vêque recevra, au salon le Parchevéché, les messieurs du clergé qui
désirent lui présenter leurs honinages à. l'occasion du nouvel an.

Par ordre,
" J C. ARsENAULT, Ptre,

" Archevêché de Québec, Secrétaire.
26 décembre 1899.1

Il y aura une autre note enjoignant aux fidèles qui désirent lui
baiser la patte inférieure, de se présenter tel jour, à telle heure, co-
pieusement nantis de papier monnaie ayant cours, afin le permettre
à Sa Grandeur le sabler le champagne en famille, à la santé des........
Chacun mettra sur ces points le qualificatif le son choix.

Ce jour-là on fera queue à larchevêché.

Cett revue Ct publie 11 N, 6. rue St-.nurcnt. Monit réal. par AIph. Pllctier. inprimcur-aditeur.


